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COLLOQUE

LIBRE CHOIX
DES PERSONNES ÂGÉES : 

“mythes et réalités”

21 NOV.
2024

Renseignements au

06 12 69 25 18
ou recherche@cif-sp.org

https://www.helloasso.com/associations/
cif-sp/evenements/colloque-libre-choix-
des-personnes-agees/widget-vignette

Possibilité de repas sur place sur inscription :

https://forms.gle/JoV88Jy5qF27EM7Y7

Inscription au colloque et à l’atelier
obligatoire :

Pour lire le QRCode, ouvrez Google sur votre mobile, sur la page
d’accueil dans la barre de recherche cliquez sur : 

GRATUIT ET OUVERT À TOUS !
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8h45 – 9h15 : Accueil 
9h15 – 9h30 : Mot d’introduction au colloque 
9h30 – 12h30  : Conférences et échange avec le public : libre choix des
personnes âgées – points de vue juridique et éthique.

« Liberté de choix et protection juridique : qui "décide" et comment ? »,  
Laurence Gatti, maître de conférences en droit privé et sciences
criminelles de l’université de Poitiers
« Liberté et sécurité des seniors : quelles tensions éthiques? », Roger Gil,
neuropsychiatre, professeur émérite de neurologie à l’Université de
Poitiers, Directeur de l'espace de réflexion éthique Nouvelle-Aquitaine
(ERENA)
« Relation à l'argent et relation par l'argent - État d'une liberté sous
protection », Mickaël WANÈGUE, Directeur des Études, Institut Régional
du Travail Social Poitou-Charentes (IRTS)

14h – 15h15 : Libre choix du lieu de vie, des soins et de la fin de vie : 4 ateliers
au choix.

L’habitat : Résidence autonome avec peu de ressource : comparaison des
projets de résidence autonome en milieu rurale et urbain 
Le soin et la fin de vie : Libre choix sur les soins palliatifs et sur la fin de
vie
La liberté et la sécurité : Dépendance, démence, quelles limites au
respect du libre choix à l’hôpital, à l’Ehpad et à domicile ? 
La rédaction des directives anticipés : comment préparer et rédiger des
directives anticipés 

15h15 – 15h30 : Pause
15h30 – 16h45 : Quels choix laissés dans l’accès aux droits, dans la liberté de
circulation, en tant que femme, et comment affirmer ses choix :
3 ateliers au choix :

L’accès aux droits : Difficultés d’avoir accès aux droits et le choix de non
recours à l’Allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA)
La mobilité : Comment maintenir la liberté de déplacement en vieillissant 
Les femmes âgées : Justice et inégalité sur les femmes âgées, violences
faites aux femmes âgées 

17h-17h30 : Restitution de l’atelier et le mot de clôture 
18h – 19h : Ciné-débat 

Programme du colloque : 

Comment le vieillissement rend difficile la prise en compte des choix
personnels sur les différents aspects de la vie (choix du lieu de vie, choix
des soins, choix dans ses déplacements, choix dans ses relations, choix
dans l’accès aux biens et services, choix de sa fin de vie, etc.) ?

21 NOV.
2024
Aux Salons de Blossac,
9 Rue De La Tranchée,
86000 Poitiers

9h - 17h30

Ce colloque vise à mettre en lumière à la
fois les freins au libre choix, mais aussi
des manières concrètes de s’approprier
et de se réapproprier ses « choix » en
vieillissant, dans le domaine de l’habitat,
de la santé, de la vie sociale, affective et
culturelle jusqu’à la fin de vie.

La perte d’autonomie, la vulnérabilité
liée aux maladies, mais aussi les
inégalités socio-économiques et
culturelles jouent sur l’autonomie de
décision des personnes sur un aspect
de vie important.


